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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-
joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi abrégeant la dur~e
du mandat de certains conseils municipaux.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération da l'Assem-
blée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

D A K AR

Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

Léopold Sédar SENGHOR
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REPUBLI':;UE DU SENEG!\L
MINISTERE DE L' IWrERIEUR

-PROJET DE LOI-

abrégeant la durée du nandat de
certains conseils municipaux

-:-

EXPOSE DES i",OTIFS
-:-

Le 22 Février 1970, le pev""~lest5négalais sera appelé à se prononcer sur
le projet de réforme constitutionnelle proposé par le Gouvernement.

A la m~me date, doivent ~tre renouvelés un certain nombre de conseils
municipaux dont le mandat arrive à expiration 10 22 Février 1970~ Cependant d'au-
tres conseils municipaux seraient renouve14bles en 1972 et d'autres encore en
1974. Ce qui reviondrait à procéder à des élections municipales tous les doux ans,
abstration faite du renouvellement des assemblées régionales qui devrait norma-
lement intervenir en 1971.

Du point de vue financier et politique, des consultations électorales
ainsi fréque~tes voire aussi rapprochées sont à éviter en raison, d'une part,
du gaspillEge de temps et d'argent qu'elles entraînent et, d'autre part, des ten-
sions qu'elles suscitent.

En conséquence, le présent projet de loi a pour but, dJnb§ger la du-
rée du mandat des conseils municipaux dont le renouvellement ne devrait nor~ale-
ment intervenir qu'en 1972 et 1974, afin de faire coïncider à la date du 22 Fé-
vrier 1970, le référendum avec l'élection des assemblées régionales et communales~

Outre qu'il servirait de référence pour la détermination des futurs
renouvellementsgénéraux de ces assemblées, le choix simultané des édiles munici-
paux du Sénégal pourrait constituer un motif hon moins important, pour le Gouver-
nement, d'espérer que ceux qui sortiront de la confrontation, chargés de la con-
fiance de leurs mandants réaliseront dans une brève échéance le redressement fi-
nancier et administratif entrepris depuis 1964./.

Le Ministre de l'Int6rieur

Amadou Clédor SALL
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ordonnant la prése~tatio~ à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi abrégeant la
durée du mandat de certains conseils muni-

cipaux.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

Il ) E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé
aU présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale
par le Ministre de l'Intérieur, qui est chargé d'en expo-
ser les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre de l'Intérieur, est chargé de
l'exécution du présent décret.l.

Fait à Dakar, le 21 JANVIER 1970

et,!:
Léopold Sédar SENGHOR
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
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ASSE1\lIBLEE NATIONALE

TROISIEIviE LE GISLA TURE

==================~=======

PREIV~IERE SESSION EXTRAORDINAIRE de 1970

=====~===~===================================

RAPPORT

fait au nom de

la COikMISSION de la LEGISLATION. de la JUSTICE,

de l'ADi\HNISTRA TION GENERALE et du REGLElvIENT INTERIEUR

saisie sur le fond sur

le PROJET de LOI n° 5/70 ,abrégeant la durée du mandat

de certains conseil rnunrctpa ux ••

par Iviaître Assane DIA

Rapporteur
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N~onsieur le ?résident

mes Chers Coll~eues ,

Le Projet de Loi 5/70 soumis à l 'a.pp r obat ion de

l'Assemblée Nationale a pour objet d'abréger la durée du mandat

de certains conseils municipaux. Son adoption permettrait de

faire des élections municipales sur l'ensemble du territoire na-

tional pour toutes les communes 2. la fois. Cela suppose que les

conseils que l'on devait nor-rna Iern ent renouveler ultérieurement

à 1970 soient renouvelés le 22 Février 1970 ~

L'opération concerne les conmunes de :

Ziguinchor, Oussouye, Kolda , Bignona pour la Casamance,

Diour be l , Bambey, Lrnguè r e et Ké béme r pour la région de Diourbel,

Saint-Louis et Dagana pour la région du Fleuve,

Tambacounda et Kédougou pour la région du Sénégal Oriental,

Foundiougne, Gcs sa s , Guinguinéo et Nioro du Rip pour la région

du Sine Saloum,

et Thiès, Khornbo le , lV.:'Bour, Meckhé , Tivaouane, Joal Fadiouth,

pour la Rêgion de 'I'hiè s .

Il existe incontestablernent un avantage pour une

consultation à l'échelle nationale. D'abord parcequ'une telle

consultation par sa généralité est de nature à élever la conscience

civique et ensuite elle doit permettre de faire les élections aux

moindres frais.

• / ••• a •
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Faut-il rappeler qu'à la même date le Pays tout

entier devra se prononcer sur le Projet de Réforme Constitution-

nel1e •

Une modification de pure forme devra être appor-

tée à la première ligne du texte:

remplacer" déclaré "pu- Il délibéré Il

Monsieur le Président, mes chers collègues, votre

Commission de la Législation, de la Justice, de l'Administration

Générale et du Règlement Intérieur, vous demande d'adopter le

présent Projet de Loi.

MO Assane DIA

Rapporteur
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REPUBLIQUE DU SENEGAL .;1 {
Un Peuple - Un But - Une Foi o

fLfD[l
ASSEMBLEE NATIONALE abrégeant la durée du mandat de certains

conseils municipaux.

N° 8

L'ASSEMBLEE NATIONALE;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Mardi 27 Janvier 1970, la loi dont la teneur suit

ARTICLE ~~IQUE.-
Les conseils municipaux des Communes énumérées

ci-dessous seront renouvelés le 22 Février 1970.

REGION DE CASAMANCE
Ziguinchor, Oussouye, Kolda, Bignona

REGION DE DIOURBEL
Diourbel, Bambey, Linguère, Kébémer

REGION DU FLEUVE
Saint-Louis, Dagana

REGION DU SENEGAL-QRIENTAL
Tambacounda, Kédougou

REGION DU SINE-SALOUM
Foundiougne, Gossas, Guinguinéo, Nioro-du-Rip

REGION DE THIES
Thiès, Khombole, M'Baur, Méckhé, Tivaouane, Joal-Fadiouth.

Dakar, le 27 Janvier 1970

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cissé DIA
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abrdgeant ladurde du mandat de
certains cons~il5 municipaux •

.;,~

L'ASSEmBLEE NATIONALE a ddlibérd et a adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la tenuer
suit :

ARTICLE UNIQUE.-
Les conseils municipaux des Communes énumdrdes ci-dessous

seront renouvelds le 22 f~vrier 1970.

REGION DE CASAMANCE :
Ziguinchor, Oussouye, Kolda, Bignona

REGION DE DIOURBEL :
Diourbel, Bambey, Linguèr~, Kdb~mar

REGION DU fLEUVE :
Saint-Louis, Dagana

REGION DU SENE GAL-ORIENTAL :
Tambacounde, K~dougou

REGION DU SINE-SALOum :
foundiougne, Cossas, Guinguin~o, Nioro-du-Rip

REGION DE THIEl)
Thiès, Khombola, m'Bour, mdckhd, Tivaouane, Joel-fadiouth

La pr~sente loi sera exdcutée comme loi de l'Etat.

fait à Dakar, le 28 JANVIER 1970

...'

~
Léopold Sédar SENGHOR-~-----------~------

"
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